
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
Ordre du jour :  
 
14h30 - Introduction 
 
14h40 – Entrée en vigueur de l’arrêté du 23 février 2018 
Présentation du cadre général 
Présentation des principales évolutions réglementaires 
 
15h30 – Questions / réponses 
 
16h00 – Présentation des guides élaborés par le Centre national d’expertise des 
professionnels de l’énergie gaz (CNPG) 
Actions menées par le CNPG 
Présentation des cinq guides : 

- Guide général « Installations de gaz » 
- Guide thématique « EVAPDC - Évacuation des Produits De Combustion », 
- Guide thématique « Appareils et matériels à gaz », 
- Guide thématique « Sites de Production d'Energie (SPE) », 
- Guide thématique « Aptitude au soudage (Soudage, Brasage et Soudo-

brasage) ». 
 

 
16h30 – Questions / réponses  
 
17h00 – Clôture de la réunion 
 
 
 
 

Mardi 21 janvier 2020 de 14h30 à 17h00 
 
 

Thème : 
Entrée en vigueur des nouvelles dispositions applicables aux 

installations de gaz combustible des bâtiments d'habitation individuelle 
ou collective 

 


